
VILLE DE GAP
HAUTES-ALPES

N" A2025 08 458

EXTRAIT  DU REGISTRE DES ARRÊTÉS DU MAIRE EN DATE DU 6 AOÛT 2025

Roger  DIDIER, MAIRE  de la Ville  de GAP,

"Vu le code général  des collectivités  territoriales  et notamment  ses articles  L2122-27,
L2122-28,  L2212-1 et L2212-2  ;

"Vu  le code de la construction  et de l'habitation  - Articles  R122-5 à R122-21 - relatifs  à
l'autorisation  de construire,  d'aménager  ou de modifier  un établissement  recevant  du
public  ;

"Vu  le code de la construction  et de l'habitation  - Articles  R143-1 à R143-47  - relatifs  à la
protection  contre  les risques  d'incendie  et de panique  dans les établissements  recevant
du public  ;

"Vu  le code de la construction  et de l'habitation  - Articles  R162-8 à R165-3 - relatifs  à
L'accessibiLité  aux personnes  handicapées  dans les établissements  recevant  du public  ;

"Vu  les arrêtés  préfectoraux  n" 2012 066-0001 du 06 mars 2012 et no 2015-131-1  du 11 mai
2015 portant  constitution  et nomination  des membres  de la commission  consultative
départementale  de sécurité  et d'accessibilité  ;

" Vu l'arrêté  préfectoral  n o 2016-243-1  du 1 er septembre  2016 relatif  aux dispositions  de la
sous-commission  départementale  pour la sécurité  contre  les risques d'incendie  et de
panique  dans les établissements  recevant  du public  et Les immeubles  de grande  hauteur,
modifié  par l'arrêté  no 05-2016-10-01  -002 du 4 octobre  2016 ;

"Vu  l'arrêté  préfectoral  no05-2023-07-04-00002  du 04 juilLet  2023 relatif  à la composition
et au fonctionnement  de la sous-commission  départementale  pour l'accessibilité  aux

personnes  handicapées,  modifié  en date  du 05 juin  2024 par l'arrêté  préfectoral  no 05-
2024-06-05-00006  ;

" Vu la demande  d'autorisation  de construire,  de modifier  ou d'aménager  un établissement
recevant  du public,  déposée  en date du 23 mai 2025 et enregistrée  sous le numéro  AT
005.061  .25.P0034  ;

"Vu  l'avis  favorable  de  la commission  consuLtative  départementale  de  sécurité  et
d'accessibilité  en date  du 14 juin  2016 portant  sur les dossiers  de demande  d'autorisation
de construire,  de modifier  ou d'aménager  un établissement  recevant  du public  de 5ème
catégorie  sans locaux  à sommeil  pour lesquels  s'opère  uniquement  une vérification  du
classement  de ces établissements  et un rappel  des principales  mesures  de sécurité  à
mettre  en œuvre  ;

" Vu Le cLassement  de l'établissement  en 5ème  catégorie  pour  un effectif  de 3 personnes  au
titre  du public  prononcé  par la sous-commission  départementale  de sécurité  en date  du 24
juillet  2025 ;

'Vu  l'avis  favorable  de la sous-commission  départementale  d'accessibilité  en date du 08
juillet  2025 ;

Arrêtons

Article  1 : Les travaux  sollicités  par Monsieur  AYASSE Mathieu,  exploitant,  concernant
l'établissement-Le  Rencard  d'à Côté-de  type  M et de 5è"e catégorie,  sis 14 rue Faure du
Serre 05000  GAP, sont  autorisés  dans les conditions  fixées  aux articles  qui suivent.

ArticLe 2 : Ces travaux  devront  être réalisés  dans le strict  respect  d'une  part, de la
règlementation  applicable  en matière  de sécurité  contre  les risques d'incendie  et de
panique  dont  les principales  règles  sont annexées  au présent  arrêté,  et, d'autre  part,  de la
règlementation  applicable  en matière  d'accessibilité  aux personnes  handicapées.

La prÉ.sen[e décrsion peu[  farre l'objel  dans un dMaf de deux mois à comp[er  de sa publica[ion  et/ou nokrfication, d'un recours  con[en[ieux  par coumer  adressè
au Tôbunal adminis[ratrf  de MarseNle (31 Rue Jean Françors Leca, 13002 MARSEILLE)  ou par rapplrca[ron Tèhârecours crkoyens accessrble à parfir  du
si[e www relerecours.fr.  Dans le même délal, un recours  gracreux  in[errompan[  le délar de recours  corden[ieux  pourra  êke adressrâ à l'auteur  de l'acke.



ArticLe  3 : A la fin  desdits  travaux,  le bénéficiaire  de la présente  autorisation  devra  saisir

Monsieur  le  Maire  de  GAP par  courrier  afin  d'attester  de  la  prise  en  compte  des

prescriptions  visées  à ('artic(e  2 ci-avant  en fournissant  tous  les justificatifs  nécessaires  et

notamment  :

a Attestation  de conformité  des instaLlations  électriques  ou rapport  de vérification

vierge  de toute  observation  ;

a Attestation  de  mise  en  place  et de bon  fonctionnement  du système  d'alarme

incendie  ou du système  équivalent  toléré  (sifflet  ou corne  de brume)  ;

a Attestation  de pose  et de mise  en service  des extincteurs  ;

a Attestation  de formation  du personnel  à ('utilisation  des extincteurs  et à la conduite

d'une  évacuation  ;

a Attestation  d'affichage  des consignes  générales  de sécurité  incendie  ;

a Procès-verbaux  du degré  coupe-feu  des parois  et portes  d'isolement  des locaux  à
risques  ainsi  que  vis-à-vis  des tiers.

Il est en outre  tenu  d'accomp(ir  les formalités  relatives  à l'accessibilité  aux personnes

handicapées  te(les  qu'e([es  sont  prévues  à l'article  R165-3  du code  de la construction  et de

l'habitation  (attestation  d'accessibilité).

Article  4 : Le  présent  arrêté  sera notifié  à Monsieur  AYASSE Mathieu,  exploitant,  et

ampliation  en sera  adressée  à :

a Monsieur  le Directeur  Départemental  des Services  d'lncendie  et de Secours,  chargé

du secrétariat  de la commission

a Monsieur  le Directeur  Départemental  des Territoires

a Monsieur  le Directeur  Départemental  de la Sécurité  Publique

a Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de GAP

chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de son  application.

FAIT et ARRÊTÉ en MAIRIE, à GAP, le 6 AOÛT 2025

Transmis  en Préfecture  le : -  7 AOUÏ 2[)25
Publié ou notifié le : Q 7 iJU'l, ;dj:2a5

La Maire-Adjointe

La présen[e  dèclsron  peut  fake l'obje[, dans un délai de deux mois à comp[er  de sa publica[ion  eUou no[rfica[ion.  d'un recours  corderdïeux  par  courrier  adressé
au Tribunal adminiskratrf  de Marseille (31 Rue Jean Frençors Leca, 13002 MARSEILLE)  ou par rapplica[ron  Téhârecours crtoyens accessible  à par[rr du
sl[e www  [elerecourslr.  Dans le même  délar, un recours  gracreux  in[errompant  le délar de recours  corùenkreux pourra  Mre adressé. à l'auteur  de l'acle.
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